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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« énergie, »,

rédiger ainsi la fin de la dernière phrase de l’alinéa 9 :

« par le gestionnaire du réseau public de transport conformément aux dispositions de la loi
n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l'électricité et du gaz et aux entreprises
électriques et gazières. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  préciser  que  les  échanges  d’information  entre  EDF  et  les
fournisseurs alternatifs sont organisés par le gestionnaire du réseau public de transport en respectant
les dispositions qui organisent son indépendance à l’égard d’EDF.


